
ATTESTATION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL  
DE LA COMMISSION SCOLAIRE ANGLOPHONE 

1. J’ai remis les reçus de contribution, en période électorale, à toutes les personnes candidates autorisées. Je leur ai aussi 

fourni toutes les instructions pertinentes à l’exercice de leur fonction.

2. J’ai informé les personnes candidates autorisées des séances de formation tenues par Élections Québec.

3. J’ai calculé les limites préliminaire et finale des dépenses électorales. J’ai transmis ces limites par écrit aux personnes 

candidates autorisées.

4. J’ai informé par écrit toutes les personnes candidates autorisées de la date limite pour la production des rapports de 

dépenses électorales.

5. J’ai reçu les rapports de dépenses électorales des personnes candidates autorisées, à l’exception de ceux qui n’ont pas 

été produits et dont la liste a été transmise à Élections Québec.

6. J’ai émis les avis pour défaut de produire un rapport aux personnes concernées dans les délais fixés (art. 21.1 et 

209.27 à 209.28).

7. J’ai transmis au directeur général des élections, à sa demande, une copie de tous les rapports de dépenses électorales 

et des pièces justificatives que j’ai reçus (art. 209.7).

8. J’ai effectué, en conformité avec la loi et avec l’approbation d’Élections Québec, le remboursement des dépenses 

électorales aux personnes candidates autorisées qui y étaient admissibles (art. 207 et 208).

9. J’ai effectué toutes les opérations de saisie exigées dans le système AFS en vertu des procédures d’Élections Québec.

Commentaires:

DGE-5412-VF (24-02)

Au regard des élections générales scolaires du 3 novembre 2024,

je, 
Prénom de la directrice générale ou du directeur général

 
Nom de la directrice générale ou du directeur général

 ,

directrice générale ou directeur général de la commission scolaire anglophone : 

Nom de la commission scolaire anglophone

atteste ce qui suit.

Signature de la directrice générale ou du directeur général
   

Date


